
NOTICE D'UTILISATION ET DE MISE EN SERVICE DES GENERATEURS

D' INFRAROUGE A BARREAU METALLIQUE REF.6014-04/05/06

1) AVANT MONTAGE :

. Veiller à ce que la source de courant suffise à la puissance à installer.

. Vérifier que la tension d'alimentation correspond à celle indiquée sur la plaque signalétique.

2)  MISE EN PLACE :

. Installer les deux pattes de fixation (II) à l'aide des 4 vis M4 (Fig.1A).

. Fixer les deux équerres de fixation (I) à l'emplacement choisi sur la paroi support incombustible à l'aide de vis appropriées
  (non fournies).
. L'appareil est ensuite mis en place et fixé dans la position souhaitée à l'aide des 2 vis M6 (Fig.1B).
. Si l'appareil est monté verticalement, le dispositif de raccordement électrique doit être positionné vers le bas.

3) RACCORDEMENT ELECTRIQUE :

. Mettre l'installation hors tension avant toutes manipulations.

. L'appareil est muni d'une embase électrique mâle et livré avec une fiche prolongatrice femelle qu'il suffit de raccorder au
  câble d'alimentation conformément à la figure 2. Le fil de terre doit IMPERATIVEMENT être raccordé à la
  borne correspondante.
. Diriger le câble d'alimentation de manière à ce qu'il ne soit pas soumis au rayonnement direct ni qu'il n'entre en contact avec
  les parois de l'appareil.

4) DEMONTAGE - REMPLACEMENT DE L'ELEMENT CHAUFFANT :

. Mettre l'installation hors tension avant toutes manipulations.

.  Démonter l'appareil en enlevant les pièces de fixation C et D (Fig.1). Attention, les câbles de connexion internes relient
  encore les deux parties de l'appareil.
. Enlever les bornes FASTON des extrémités de l'élément chauffant (Fig.1F).
. Démonter la fixation de l'élément chauffant afin de l'extraire (Fig.1E).

5) PRECAUTIONS D'UTILISATION :

. Ne pas rayonner une énergie supérieure à 400W/m2 de surface au sol.

. Cet appareil ne peut être installé à l'extérieur.

. Placer l'appareil à une distance d'au moins 2 m des zones d'occupation (dans l'axe d'émission) et à une distance d'au moins
  50 cm de toute autre paroi que la paroi support.
. Conformément à la norme EN 60335-2-30, cet appareil à été concu pour un montage à haut niveau, il doit impérativement
  être installé à une hauteur minimale de 1,80 m du sol.
. Veiller à réaliser l'installation électrique conformément aux normes en vigueur.
. Ne pas approcher des produits inflamables ou sous pression, ni utiliser en ambiance explosible.

6) GARANTIE :

. Cet appareil est garanti 6 mois selon nos conditions générales de vente.
  La garantie se limite au remplacement de l'appareil retourné en nos usines, accompagné d'un commentaire écrit expliquant le 
  défaut constaté et reconnu défectueux par nos services de contrôle.
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* NOTA : PENSER A JOINDRE UNE COPIE DU FOLIO 2/2 (DOCUMENT RANGE DANS LE CLASSEUR DES
               NOTICES). (NE PAS IMPRIMER CETTE PARTIE).


